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RAPPORT FOUQUET

La taxe professionnelle ne peut être réformée 

indépendamment des autres prélèvements obligatoires

L'UPA qui a soutenu en 1998 la mesure de suppression de la part salariale dans le calcul de la taxe professionnelle et qui ne souhaitait pas de réforme dans ce domaine, est aujourd'hui amenée à émettre de très fortes réserves concernant le rapport Fouquet. 

En effet, le rapport plaide assez largement en faveur d'une prise en compte de la valeur ajoutée dans le calcul de la taxe professionnelle. Pour les entreprises dont l'essentiel de la création de richesse provient de la main d'oeuvre, cela se traduirait par une nouvelle taxation de la masse salariale et donc par un effet néfaste sur l'emploi.

Autrement dit cette solution serait celle du retour en arrière ; elle conduirait à réduire les prélèvements sur les investissements et à accroître à l'inverse la contribution des entreprises de main d'œuvre que sont en particulier les entreprises artisanales.

Ces dernières contribuent déjà de plus en plus lourdement au financement de notre protection sociale et risquent de ne pas supporter une nouvelle augmentation du coût du travail. C'est pourquoi la réforme de la taxe professionnelle ne peut être étudiée indépendamment des autres prélèvements qui pèsent sur les entreprises.

L'UPA demande donc au gouvernement d'examiner ce rapport avec la plus grande prudence et d'en écarter par avance toute mesure qui aurait pour effet de remettre en cause la politique de réduction du coût du travail engagée depuis plusieurs années. 
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